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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AERIENS ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 

Le Royaume des Pays-Bas et la République-Unie de Tanzanie, ci-après dénommés « Parties 
contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de contribuer au progrès de l’aviation internationale, 
Désireux de garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté en matière de transport aérien 

international, 
Désireux de conclure un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République-Unie de 

Tanzanie relatif aux services aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà, 
Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. INTRODUCTION 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne : dans le cas du Royaume des Pays-Bas, 

le Ministre des infrastructures et de l’environnement ; et dans le cas de la République-Unie de 
Tanzanie, le Ministre actuellement en charge des affaires relatives à l’aviation civile ou, dans les 
deux cas, toute autorité ou personne habilitée à exercer les fonctions qu’exercent actuellement 
lesdites autorités ; 

b) Les expressions « services convenus » et « routes indiquées » désignent les services 
aériens internationaux en vertu des dispositions du présent Accord et la route indiquée à l’annexe 
jointe au présent Accord, respectivement ; 

c) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, l’annexe qui l’accompagne, et toute 
modification qui peut leur être apportée ; 

d) Les expressions « services aériens », « service aérien international » et « compagnie 
aérienne » ont le sens que leur attribue respectivement l’article 96 de la Convention ; 

e) L’expression « changement d’aéronef » s’entend de l’exploitation d’un des services 
convenus par une compagnie aérienne désignée de telle sorte qu’un ou plusieurs secteurs de la 
route indiquée sont desservis par des aéronefs différents ; 

f) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les annexes adoptées en vertu de 
son article 90 et toute modification aux annexes ou à la Convention adoptée en vertu des 
articles 90 et 94 de cette Convention, et entrées en vigueur pour les deux Parties contractantes ou 
ratifiées par celles-ci ; 
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g) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne toute compagnie aérienne qui a 
été désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord (Désignation et 
autorisation) ; 

h) Le terme « provisions » désigne les articles prêts à la consommation, destinés à l’usage 
ou à la vente à bord de l’aéronef en cours de vol, ainsi que les fournitures requises pour les 
provisions de bord ; 

i) Le terme « tarif » s’entend de toute somme payée ou à payer aux compagnies aériennes 
désignées, directement ou par l’entremise de leurs agents, par toute personne ou entité pour le 
transport aérien de passagers (et de leurs bagages) et de fret (à l’exclusion du courrier), y compris : 

i) Les conditions régissant la disponibilité et l’application d’un tarif ; et 
ii) Le coût des services auxiliaires pour ce transport par les compagnies aériennes, et 

des conditions de leur prestation ; 
j) Le terme « territoire », concernant l’une ou l’autre Partie contractante, est entendue 

comme étant les zones terrestres et les eaux territoriales y adjacentes, sous la souveraineté, la 
suzeraineté, la protection ou le mandat de la Partie contractante concernée ; 

k) L’expression « redevance d’usage » s’entend de la redevance que les compagnies 
aériennes doivent acquitter pour pouvoir utiliser les installations ou les services d’aéroport, de 
navigation aérienne et de sécurité, y compris les biens et services connexes ; 

l) Le terme « capacité » désigne la combinaison entre la fréquence hebdomadaire et le type 
d’aéronef (et sa configuration) utilisé sur la route proposée au public par la compagnie aérienne ; 

m) L’expression « État membre de l’UE » désigne un État étant actuellement partie 
contractante au Traité sur l’Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, ou qui le deviendra à l’avenir. 

CHAPITRE II. OBJECTIFS 

Article 2. Octroi de droits 

1. Sauf disposition contraire précisée dans l’annexe, chacune des Parties contractantes 
accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants aux fins de l’exploitation de services de 
transport aériens internationaux par la ou les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante : 

a) Le droit de survoler le territoire de l’autre Partie sans y atterrir ; 
b) Le droit de faire des escales sur son territoire à des fins non commerciales ; et 
c) Le droit, au cours de l’exploitation d’un service convenu sur une route indiquée, de 

faire escale sur son territoire pour y embarquer ou débarquer en trafic international 
des passagers, des marchandises et du courrier, séparément ou en combinaison, à 
destination ou en provenance de l’autre Partie contractante. 

2. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article ne peut être interprétée comme 
conférant à une compagnie aérienne de l’une des Parties contractantes le droit d’effectuer des 
transports aériens d’un point à un autre du territoire de l’autre Partie contractante (cabotage). 
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Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par notification écrite à l’autre Partie 
contractante et par voie diplomatique, une ou plusieurs compagnies aériennes pour exploiter des 
services aériens internationaux sur les routes indiquées en annexe, et de remplacer une compagnie 
désignée par une autre. 

2. À la réception de cette désignation, chaque Partie contractante accorde sans délai à la 
compagnie aérienne ainsi désignée par l’autre Partie contractante les autorisations d’exploitation 
nécessaires, à condition que : 

a) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par le Royaume des Pays-Bas : 
i) Elle soit établie sur le territoire du Royaume des Pays-Bas soumis aux traités de 

l’Union européenne et soit titulaire d’une licence d’exploitation valide 
conformément à la législation de l’Union européenne ; et 

ii) Le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne soit exercé et assuré 
par l’État membre de l’Union européenne chargé de délivrer son certificat 
d’exploitant aérien et que l’autorité aéronautique compétente soit clairement 
identifiée dans la désignation ; 

b) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la République-Unie de 
Tanzanie : 
i) Elle soit établie sur le territoire de la République-Unie de Tanzanie et soit 

titulaire d’une licence d’exploitation valide conformément à la législation 
applicable de la République-Unie de Tanzanie ; et 

ii) Elle fasse l’objet d’un contrôle réglementaire effectif exercé et assuré par la 
République-Unie de Tanzanie ; et 

iii) Elle soit détenue, directement ou par participation majoritaire, et effectivement 
contrôlée par la République-Unie de Tanzanie et/ou par des ressortissants 
tanzaniens ; 

et que : 
La compagnie aérienne désignée est en mesure de remplir les conditions prescrites 

conformément aux lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation de services de 
transport aérien international par la Partie contractante qui examine la ou les demandes. 

3. À la réception de l’autorisation visée au paragraphe 2 du présent article, la compagnie 
aérienne désignée peut, à tout moment, commencer à exploiter, en tout ou en partie, les services 
convenus, à condition de respecter les dispositions du présent Accord. 

Article 4. Révocation et suspension de l’autorisation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de refuser à une compagnie aérienne désignée par 
l’autre Partie contractante les autorisations d’exploitation, de révoquer, de suspendre ou de limiter 
ces autorisations : 

a) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par le Royaume des Pays-Bas : 
i) Si elle n’est pas établie sur le territoire du Royaume des Pays-Bas soumis aux 

traités de l’Union européenne ou n’est pas titulaire d’une licence d’exploitation 
valide conformément à la législation de l’Union européenne ; ou 
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ii) Si elle ne fait pas l’objet d’un contrôle réglementaire effectif exercé ou assuré 
par l’État membre de l’Union européenne responsable de la délivrance de son 
certificat d’exploitant aérien ou si l’autorité aéronautique compétente n’est pas 
clairement identifiée dans la désignation ; 

b) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la République-Unie de 
Tanzanie : 
i) Si elle n’est pas établie sur le territoire de la République-Unie de Tanzanie ou 

n’est pas titulaire d’une licence d’exploitation valide conformément à la 
législation applicable de la République-Unie de Tanzanie ; et 

ii) Si elle ne fait pas l’objet d’un contrôle réglementaire effectif exercé ou assuré 
par la République-Unie de Tanzanie ; ou 

iii) Si elle n’est pas détenue, directement ou par participation majoritaire, et 
contrôlée effectivement par la République-Unie de Tanzanie ou par des 
ressortissants tanzaniens ; 

c) Si la compagnie aérienne ne respecte pas les lois et règlements visés à l’article 13 
(Application des lois, règlements et procédures) du présent Accord ; 

d) Si l’autre Partie contractante n’adopte ni n’assure le suivi des normes établies à 
l’article 15 (Sécurité) du présent Accord ; 

e) Si ladite compagnie aérienne ne fournit pas aux autorités aéronautiques de la Partie 
contractante délivrant l’autorisation la preuve qu’elle remplit les conditions requises 
par les lois et règlements que ces autorités appliquent normalement et 
raisonnablement aux services aériens internationaux en vertu de la Convention ; ou 

f) Si la compagnie aérienne ne conforme pas son exploitation aux conditions prescrites 
en vertu du présent Accord. 

2. À moins qu’une action immédiate ne soit indispensable pour empêcher d’autres 
violations des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les droits établis par le présent 
article ne sont exercés qu’après consultation avec l’autre Partie contractante. Ces consultations 
commencent dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande, à moins que les Parties 
contractantes n’en soient convenues autrement. 

3. Le présent article ne restreint pas les droits de chaque Partie contractante de refuser, de 
révoquer, de limiter ou de soumettre à des conditions l’autorisation d’exploitation d’une 
compagnie aérienne de l’autre Partie contractante conformément aux dispositions de l’article 16 
(Sécurité de l’aviation) du présent Accord. 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS COMMERCIALES 

Article 5. Tarifs 

1. Les deux Parties contractantes autorisent les compagnies aériennes désignées à établir les 
tarifs appliqués au transport aérien sur la base des considérations commerciales du marché. 
L’intervention des Parties contractantes se limite à : 

a) Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques excessivement discriminatoires ; 
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b) Protéger les consommateurs contre des prix indûment élevés ou restrictifs en raison 
de l’abus d’une position dominante ; 

c) Protéger les compagnies aériennes contre des tarifs artificiellement bas en raison de 
subventions ou d’appuis gouvernementaux directs ou indirects. 

2. Aucune des Parties contractantes n’exige la notification ni le dépôt des tarifs qu’une 
compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante va appliquer. Les tarifs peuvent rester 
en vigueur indéfiniment, à moins qu’ils ne soient désapprouvés ultérieurement conformément aux 
dispositions du paragraphe 3 ci-dessous. 

3. Ni l’une ni l’autre Partie contractante ne prend de mesures unilatérales pour empêcher la 
mise en application ou le maintien d’un tarif pratiqué ou proposé par a) une compagnie aérienne 
désignée par une Partie contractante pour le transport aérien international entre les territoires des 
Parties contractantes, ou b) une compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante pour le 
transport aérien international entre le territoire de l’autre Partie contractante et tout autre pays 
tiers. 

4. Si une Partie contractante estime qu’un de ces tarifs est incompatible avec les 
considérations énoncées au paragraphe 1 du présent article, elle demande, dès que possible, la 
tenue de consultations et notifie à l’autre Partie contractante les raisons de son insatisfaction. Ces 
consultations ont lieu au plus tard 30 jours après réception de la demande et les Parties 
contractantes coopèrent pour obtenir les renseignements nécessaires au règlement de la question. 
Si les Parties contractantes parviennent à un accord à propos d’un tarif pour lequel un avis 
d’insatisfaction a été donné, chaque Partie contractante fait de son mieux pour le mettre en 
application. Sans un tel accord mutuel, le tarif en question entre ou reste en vigueur. 

Article 6. Activités commerciales 

1. Les compagnies aériennes désignées de chacune des Parties contractantes sont autorisées à : 
a) Établir sur le territoire de l’autre Partie contractante des bureaux pour la promotion et 

la vente de services de transport aérien et autres services auxiliaires ou 
supplémentaires (dont le droit de vendre et de délivrer des billets et/ou lettres de 
transport aérien, que ce soit de leur propre compagnie ou d’une autre compagnie 
aérienne), ainsi que toute autre installation nécessaire à la fourniture de services de 
transport aérien ; 

b) Procéder à la vente directe, sur le territoire de l’autre Partie contractante, et à leur 
discrétion par le truchement de leurs agents et/ou d’autres compagnies aériennes, de 
services de transport aérien ou autres services auxiliaires ou supplémentaires ; 

c) Vendre ces services de transport aérien et les services auxiliaires ou supplémentaires, 
toute personne pouvant les acheter librement dans toute monnaie facilement 
convertible. 

2. Les compagnies aériennes désignées par chacune des Parties contractantes sont autorisées 
à faire entrer et à maintenir sur le territoire de l’autre Partie contractante le personnel de direction, 
commercial, technique et d’exploitation nécessaire pour la prestation de services de transport 
aérien, ainsi que des services auxiliaires ou supplémentaires, sous réserve des dispositions 
législatives de l’autre Partie contractante applicables en matière de travail. 

3. Ces besoins en personnel peuvent, au gré de la compagnie aérienne désignée, être 
satisfaits en faisant appel soit à ses propres effectifs, soit aux services de toute autre organisation, 
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société ou compagnie aérienne active sur le territoire de l’autre Partie contractante et autorisée à y 
fournir les services en question. 

4. Chaque compagnie aérienne désignée a le droit d’assurer ses propres services d’escale 
(« services d’escale autogérés ») sur le territoire de l’autre Partie contractante ou, à son gré, de 
choisir de les confier, intégralement ou partiellement, à un prestataire de services d’escale 
concurrent. Ce droit ne peut être restreint qu’en raison de contraintes spécifiques relatives à 
l’espace disponible ou à la capacité. Chaque compagnie aérienne désignée est traitée de manière 
non discriminatoire en ce qui concerne l’accès aux services d’escale autogérés et aux services 
d’escale confiés à un ou plusieurs prestataires. Les services d’escale se font conformément aux 
lois et règlements de chaque Partie contractante, y compris au droit de l’Union européenne en ce 
qui concerne les Pays-Bas. 

5. Toute compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante peut, dans le cadre de 
l’exploitation ou de l’offre de services aériens sur les routes indiquées, conclure des arrangements 
commerciaux et/ou de commercialisation en coopération, dans les conditions suivantes : 

a) Les arrangements commerciaux et/ou de commercialisation en coopération peuvent 
inclure, sans s’y limiter, des accords de réservation de capacité, de partage de code 
ou de contrats de location avec : 
i) Une ou plusieurs compagnies aériennes de la même Partie contractante ; 
ii) Une ou plusieurs compagnies aériennes de l’autre Partie contractante, y compris 

pour le partage de codes sur les vols intérieurs ; 
iii) Une ou plusieurs compagnies aériennes d’un pays tiers ; 
iv) Une compagnie de transport de marchandises de surface de quelque pays que ce 

soit ; 
b) La compagnie aérienne exploitante qui participe à des arrangements de 

commercialisation en coopération détient les droits de trafic sous-jacents, y compris 
les droits liés aux routes et les droits de capacité et satisfait aux exigences 
normalement appliquées à ce type d’arrangements ; 

c) Toutes les compagnies aériennes de commercialisation qui participent à des 
arrangements de coopération détiennent les droits de trafic sous-jacents et satisfont 
aux exigences normalement appliquées à ce type d’arrangements ; 

d) La capacité totale exploitée par les services aériens fournis dans le cadre de ces 
arrangements est comptabilisée uniquement par rapport aux droits de capacité de la 
Partie contractante qui désigne la ou les compagnies aériennes exploitantes. La 
capacité offerte par la ou les compagnies aériennes de commercialisation pour ces 
services n’est pas comptabilisée par rapport aux droits de capacité de la Partie 
contractante qui désigne la ou les compagnies aériennes exploitantes ; 

e) Lorsqu’elles vendent des titres de transport aérien international dans le cadre de ces 
arrangements, la compagnie aérienne concernée, ou son agent, fait savoir clairement 
à l’acheteur au point de vente quelle sera la compagnie aérienne qui opère chaque 
secteur du service aérien et avec quelles compagnies aériennes il établit un contrat ; 

f) Ces dispositions s’appliquent aux services de transport de passagers, aux services 
combinés et aux services tout cargo. 

6. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les compagnies aériennes 
désignées et les fournisseurs indirects de services de transport aérien de l’une ou l’autre Partie 
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contractante sont autorisés, sans restriction, à utiliser, dans le cadre des services de transport aérien 
internationaux, tout transport terrestre pour le transport des passagers, du fret et du courrier à 
destination ou en provenance de tout point situé sur les territoires des Parties contractantes ou de 
pays tiers, y compris le transport à destination et en provenance de tout aéroport disposant 
d’installations douanières, et disposent du droit, le cas échéant, de transporter du fret et du courrier 
sous douane, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

Ces passagers, fret et courrier, qu’ils soient transportés par voie de surface ou par voie 
aérienne, ont accès aux installations douanières des aéroports. Les compagnies aériennes 
désignées peuvent choisir d’effectuer elles-mêmes leurs opérations de transport de surface, ou de 
conclure des accords pour les confier à d’autres transporteurs de surface, y compris des transports 
de surfaces exploités par d’autres compagnies aériennes et à des fournisseurs indirects de services 
de fret aérien. Ces services intermodaux peuvent être proposés à un tarif unique couvrant le 
transport aérien et terrestre combiné, à condition que les passagers et les expéditeurs ne soient pas 
induits en erreur quant à la nature et aux modalités de ces transports. 

7. Les activités visées au présent article sont menées conformément aux lois et règlements 
de l’autre Partie contractante. Dans le cas des Pays-Bas, le droit de la Communauté européenne 
s’applique également. 

Article 7. Changement d’aéronef 

1. Sur tout segment ou tous segments des routes indiquées, une compagnie aérienne 
désignée peut exploiter des services de transport aérien international sans aucune limite quant au 
changement, en un point quelconque de la route indiquée, du type ou du nombre d’aéronefs 
exploités, sous réserve que, dans le sens aller, le transport au-delà de ce point soit le prolongement 
du transport en provenance du territoire de la Partie contractante qui a désigné la compagnie 
aérienne et que, dans le sens retour, le transport jusqu’au territoire de la Partie contractante qui a 
désigné la compagnie aérienne soit le prolongement du transport dont le point de départ est situé 
au-delà de ce point. 

2. Aux fins du changement d’aéronef, une compagnie aérienne désignée peut utiliser son 
propre équipement et, sous réserve de la réglementation nationale, de l’équipement loué, et peut 
travailler dans le cadre d’arrangements commerciaux et/ou de commercialisation en coopération 
avec une ou plusieurs autres compagnies aériennes. 

3. Une compagnie aérienne désignée peut utiliser des numéros de vols différents ou 
identiques pour les segments sur lesquels elle opère un changement d’aéronef. 

Article 8. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie contractante offre à chaque compagnie aérienne désignée la possibilité de 
se livrer à une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services de transport aérien 
internationaux régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante prend toutes les mesures appropriées relevant de sa 
compétence pour éliminer toutes formes de discrimination ou pratiques concurrentielles déloyales 
préjudiciables à la compétitivité des compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante. 

3. Chaque Partie contractante autorise chaque compagnie aérienne désignée à définir la 
fréquence et la capacité du transport aérien international qu’elle offre en se fondant sur des 
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considérations d’ordre commercial. Conformément à ce droit, aucune des deux Parties 
contractantes n’impose unilatéralement de limites au volume du trafic, à la fréquence ou à la 
régularité des services, aux types d’aéronefs exploités par les compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie, sauf dans la mesure où les besoins de la douane ou des considérations d’ordre 
technique, opérationnel ou relatives à l’environnement l’exigeraient, et ce dans des conditions 
uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

4. Aucune Partie contractante n’impose aux compagnies aériennes désignées de l’autre 
Partie contractante un droit de préférence, de rapport de partage du trafic, une redevance de non-
opposition ou toute autre condition relative à la capacité, à la fréquence ou au trafic qui seraient 
incompatibles avec les objectifs du présent Accord. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 9. Taxes, droits de douane et redevances 

1. Les aéronefs exploités pour des services aériens internationaux par les compagnies 
aériennes désignées de chaque Partie contractante, ainsi que leur équipement ordinaire, les pièces 
de rechange, fournitures de carburant et lubrifiants, provisions de bord, et tout le matériel 
publicitaire et promotionnel conservés à bord de ces aéronefs, sont, de manière réciproque, 
exonérés de tous droits de douane, frais d’inspection et autres droits ou taxes analogues, locaux ou 
nationaux, à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie, à condition que cet équipement et ces 
provisions demeurent à bord des aéronefs jusqu’à leur réexportation. 

2. En ce qui concerne l’équipement ordinaire, les pièces de rechange, les fournitures de 
carburant et lubrifiants ainsi que les provisions de bord introduits sur le territoire d’une des Parties 
contractantes par ou pour le compte d’une compagnie aérienne désignée de l’autre Partie 
contractante, ou pris à bord d’aéronefs exploités par cette compagnie désignée, et destinés 
uniquement à être utilisés à bord de ces aéronefs lors de l’exploitation de services aériens 
internationaux, aucune taxe et redevance, y compris les droits de douane et les frais de visite 
appliqués sur le territoire de la première Partie contractante, n’est imposée même si ces fournitures 
doivent être utilisées au cours du survol du territoire de la Partie contractante sur lequel elles ont 
été embarquées. 

Il peut être exigé que les articles visés ci-dessus soient gardés sous la surveillance et le 
contrôle des douanes. Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent en aucun cas être 
interprétées de manière à imposer à une Partie contractante l’obligation de rembourser des droits 
de douane déjà perçus sur les articles en question. 

3. L’équipement ordinaire, les pièces de rechange, les fournitures de carburant et lubrifiants 
ainsi que les provisions de bord conservés à bord des aéronefs de l’une ou l’autre Partie 
contractante ne peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie qu’avec l’approbation des 
autorités douanières de ladite Partie, qui peuvent exiger que ces articles soient placés sous leur 
surveillance jusqu’au moment de leur réexportation ou jusqu’à ce qu’il en soit disposé autrement 
en conformité avec les règlements douaniers. 

4. Les bagages, le fret et le courrier en transit sont exonérés de droits de douane et autres 
taxes similaires. 
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5. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante ont passé un contrat avec une autre 
compagnie aérienne, bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie contractante, 
en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie contractante des articles visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 du présent article. 

6. Aucune disposition du présent Accord n’empêche le Royaume des Pays-Bas d’imposer, 
sur une base non discriminatoire, des taxes, des impôts, des droits ou des redevances sur le 
carburant fourni sur son territoire pour être utilisé dans un aéronef d’une compagnie aérienne 
désignée de la République-Unie de Tanzanie qui exploite des services entre un point situé sur le 
territoire du Royaume des Pays-Bas et un autre point situé sur le territoire du Royaume des Pays-
Bas ou sur le territoire d’un autre État membre de l’Union européenne. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage qui peuvent être imposées aux compagnies aériennes d’une 
Partie contractante par les autorités ou organes de l’autre Partie contractante compétents en 
matière d’imputation, ou contrôlées par ces dernières, sont justes, raisonnables, non indûment 
discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’usagers. En tout état de cause, 
toutes les redevances de cette nature sont imputées aux compagnies aériennes de l’autre Partie 
contractante à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus 
favorables dont peut se prévaloir toute autre compagnie aérienne au moment où les redevances 
sont imposées. 

2. Les redevances d’usage imposées aux compagnies aériennes de l’autre Partie contractante 
peuvent refléter, mais ne doivent pas excéder, le coût intégral pour les autorités ou organes 
compétents en matière d’imputation de la fourniture des installations et services appropriés 
d’aéroport, d’environnement aéroportuaire, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, à 
l’aéroport ou au sein d’un système aéroportuaire. Ce coût intégral peut inclure un rendement 
raisonnable de l’actif, après amortissement. Les installations et services pour lesquels ces 
redevances d’usage sont imposées sont fournis selon des principes d’efficience et d’économie. 

3. Chaque Partie contractante encourage les consultations entre les autorités ou organes 
compétents en matière d’imputation sur son territoire et les compagnies aériennes utilisant les 
services et installations, et invite les autorités ou organes compétents en matière d’imputation et 
les compagnies aériennes à échanger les informations qui peuvent être nécessaires pour permettre 
un examen précis du caractère raisonnable des redevances en accord avec les principes énoncés 
aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Chaque Partie contractante encourage les autorités compétentes en matière d’imputation à 
donner aux usagers un préavis raisonnable de toute proposition de modification des redevances 
d’usage, afin de leur permettre d’exprimer leurs avis avant que des modifications ne soient 
apportées. 

4. Ni l’une ni l’autre Partie contractante ne peut être considérée comme ayant enfreint une 
disposition du présent article, à moins : i) qu’elle n’omette de procéder, dans un délai de 30 jours, 
à un examen de la redevance ou de la pratique qui fait l’objet d’une plainte de la part de l’autre 
Partie ; ou ii) que, à suite d’un tel examen, elle n’omette de prendre toutes les mesures en son 
pouvoir pour remédier à une redevance ou pratique incompatible avec le présent article. 
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Article 11. Double imposition 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation d’aéronefs en trafic international ne sont 
imposables que dans l’État dans lequel est situé le siège de direction effective de la compagnie 
aérienne désignée. 

2. Les gains issus de l’aliénation d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens 
meubles affectés à l’exploitation de ces aéronefs, ne sont imposables que dans l’État dans lequel 
est situé le siège de direction effective de la compagnie aérienne désignée. 

3. Les dispositions du présent article s’appliquent aussi aux revenus et aux bénéfices 
provenant de la participation à un consortium, une coentreprise, un arrangement de 
commercialisation en coopération ou un organisme international d’exploitation. 

4. Les dispositions du présent article s’appliquent aussi aux impôts prélevés sur la base des 
recettes brutes en ce qui concerne le transport de passagers et de fret en trafic international. 

5. Le siège de direction effective de l’entreprise Koninklijke Luchtvaartmaatschappij N.V. 
(KLM N.V.) est considéré comme situé aux Pays-Bas tant que les Pays-Bas disposent du droit 
exclusif d’imposition sur l’entreprise KLM N.V, conformément à l’accord fiscal conclu entre les 
Pays-Bas et la France. 

6. Les dispositions du paragraphe 5 s’appliquent également dans les cas où les activités de 
transport aérien de l’actuelle KLM N.V. seraient partiellement ou entièrement poursuivies par une 
autre personne. Aux fins du présent Accord, cette personne est considérée comme étant un résident 
des Pays-Bas. 

7. Les rémunérations perçues par un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international ne sont 
imposables que dans cet État. 

8. Si un accord entre les Parties contractantes tendant à éviter les doubles impositions et à 
prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu (ci-après dénommé « accord fiscal ») 
couvrant le transport aérien prévoit des procédures différentes de celles visées aux paragraphes 1 à 
7 du présent article, les dispositions de cet accord fiscal s’appliquent. 

Article 12. Transfert de fonds 

1. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont le droit de 
transférer, du territoire de vente vers leur territoire national, les excédents des recettes sur les 
dépenses obtenus sur le territoire de vente. Ce transfert net inclut les recettes des ventes, effectuées 
directement ou par l’intermédiaire d’agents, de services de transport aérien et de services 
auxiliaires ou supplémentaires, ainsi que l’intérêt au taux commercial normal perçu sur le dépôt de 
ces recettes en attendant leur transfert. 

2. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante reçoivent 
l’autorisation relative à ces transferts dans les 30 jours au plus qui suivent le dépôt de la demande 
à cet effet, dans n’importe quelle monnaie, au taux officiel de change pour la conversion de la 
monnaie locale à la date de la vente. 

3. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont le droit de 
procéder au transfert dès réception de l’autorisation. 
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CHAPITRE V. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Article 13. Application des lois, règlements et procédures 

1. Les lois, règlements et procédures de chaque Partie contractante régissant l’entrée sur son 
territoire ou le départ de son territoire des aéronefs exploités dans des services aériens 
internationaux ou l’exploitation et la navigation de ces aéronefs s’appliquent également aux 
aéronefs des compagnies aériennes désignées par l’autre Partie contractante, qui s’y conforment 
lorsqu’ils entrent sur ledit territoire, lorsqu’ils s’y trouvent et lorsqu’ils le quittent. 

2. Les équipages, les passagers, les marchandises et le courrier transportés par les aéronefs 
des compagnies aériennes désignées par l’autre Partie contractante se conforment aux lois, 
règlements et procédures de chaque Partie contractante en matière d’immigration, de passeports ou 
autres documents de voyage approuvés, d’entrée, de congé, de douane et de quarantaine lorsqu’ils 
entrent sur ledit territoire, lorsqu’ils s’y trouvent et lorsqu’ils le quittent. 

3. Les passagers, les bagages, le fret et le courrier en transit sur le territoire de l’une ou 
l’autre Partie contractante et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet ne sont 
soumis qu’à un contrôle simplifié, sauf s’agissant des mesures de sécurité visant à prévenir des 
actes de violence ou de piraterie aérienne. 

4. Aucune Partie contractante n’accorde à aucune autre compagnie aérienne de préférence 
par rapport à la compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante dans l’application de 
sa réglementation relative à la douane, à l’immigration, à la quarantaine et aux réglementations 
similaires, ou dans l’utilisation des aéroports, des couloirs aériens, des services de la circulation 
aérienne et autres installations connexes sous son contrôle. 

5. Chaque Partie contractante fournit, sur demande de l’autre Partie contractante, des copies 
des lois, règlements et procédures pertinents visés par le présent Accord. 

Article 14. Reconnaissance des certificats et licences 

Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou reconnus valables par 
l’une des Parties contractantes (y compris, dans le cas des Pays-Bas, en conformité avec les lois et 
règlements de l’Union européenne), et toujours en cours de validité, sont reconnus par l’autre 
Partie contractante aux fins de l’exploitation des services convenus sur les routes indiquées, si les 
conditions qui ont régi la délivrance de ces certificats ou licences ou leur validation sont 
équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui sont, ou qui seront établies en vertu de la 
Convention. 

Chacune des Parties contractantes se réserve toutefois le droit de refuser de reconnaître, pour 
le survol de son territoire, les brevets d’aptitude et les licences délivrés à ses propres ressortissants, 
ou reconnus valables pour ceux-ci, par l’autre Partie contractante. 

Article 15. Sécurité 

1. Chaque Partie contractante peut à tout moment demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans tout domaine qui se rapporte aux 
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équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 30 jours à 
compter de la date de cette demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, l’une des Parties contractantes constate que l’autre 
Partie n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité, dans l’un quelconque de 
ces domaines, qui soient au moins équivalentes aux normes minimales établies à cette date en 
application de la Convention, la première Partie contractante notifie l’autre Partie contractante de 
ces conclusions et des démarches qui sont estimées nécessaires afin de se conformer à ces normes 
minimales, et cette autre Partie contractante prend les mesures correctives appropriées à cet effet. 
Si l’autre Partie contractante omet de prendre les mesures appropriées dans les 15 jours, ou dans 
un délai plus long dont il peut être éventuellement convenu, cela constitue un motif pour 
l’application de l’article 4 du présent Accord (Révocation et suspension de l’autorisation). 

3. Nonobstant les obligations mentionnées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que 
tout aéronef exploité par les compagnies aériennes de l’une des Parties contractantes ou, en vertu 
d’un contrat de location, pour leur compte, pour des services en provenance ou à destination du 
territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, faire l’objet d’une inspection par les représentants autorisés de cette autre Partie 
contractante, à bord et autour de l’aéronef, pour vérifier la validité des documents de bord et de 
ceux de son équipage, ainsi que l’état apparent de l’aéronef et de ses équipements (inspections sur 
piste), à condition que cela n’entraîne pas de retard excessif. 

4. Si une inspection ou une série d’inspections sur piste donne des raisons sérieuses de 
penser que : 

a) L’aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes minimales 
définies à cette date, conformément à la Convention ; ou 

b) Les normes de sécurité en vigueur conformément à la Convention ne sont pas 
adoptées ou que leur suivi n’est effectivement assuré ; 

la Partie contractante qui procède à l’inspection, aux fins de l’application des dispositions de 
l’article 33 de la Convention, est libre de conclure que les conditions qui ont régi la délivrance ou 
la validation des certificats, brevets ou licences concernant cet aéronef ou son équipage, ou que les 
conditions dans lesquelles cet aéronef est exploité ne sont pas d’un niveau équivalent ou supérieur 
aux normes minimales établies en application de la Convention. 

5. Si le représentant de la compagnie ou des compagnies aériennes de l’une des Parties 
contractantes refuse l’accès à un aéronef exploité par cette compagnie ou ces compagnies, aux fins 
d’une inspection sur piste, conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article, 
l’autre Partie contractante est libre d’en déduire qu’il existe des raisons sérieuses du type visé au 
paragraphe 4 du présent article et d’en tirer les conclusions énoncées dans ce paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier 
immédiatement les autorisations d’exploitation délivrées aux compagnies aériennes de l’autre 
Partie contractante si elle conclut, à la suite d’une inspection sur piste, d’une série d’inspections 
sur piste, d’un refus d’accès aux fins d’une telle inspection, de consultations ou autre, qu’une 
action immédiate est nécessaire pour assurer la sécurité de l’exploitation de la compagnie 
aérienne. 

7. Toute mesure appliquée par l’une des Parties contractantes conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 ou 6 du présent article est levée dès que les faits motivant cette 
mesure ont cessé d’exister. 
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8. Chaque Partie contractante s’assure que les compagnies aériennes désignées disposent 
des infrastructures d’aviation et des équipements de communication et météorologiques et de tous 
les autres services nécessaires pour assurer les services convenus en toute sécurité. 

Article 16. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger l’aviation civile contre des 
actes d’intervention illicites, pour en assurer la sécurité, fait partie intégrante du présent Accord. 
Sans limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo 
le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée 
à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, de son Protocole 
complémentaire pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 
l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, de la Convention sur le 
[marquage] des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection, signée à Montréal le 
1er mars 1991, ainsi qu’aux dispositions de toute autre convention relative à la sûreté de l’aviation 
civile à laquelle les deux Parties adhèrent. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile. 

3. Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, agissent conformément aux 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation 
civile internationale et aux pratiques recommandées par elle, qui sont désignées comme annexes à 
la Convention. Elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants qui 
ont leur principal établissement ou leur résidence permanente sur leur territoire et des exploitants 
d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils se conforment aux dispositions relatives à la sûreté de 
l’aviation. Dans le présent paragraphe, la référence à des normes de sûreté de l’aviation inclut 
toute différence notifiée par la Partie contractante concernée. 

4. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures efficaces soient appliquées sur son 
territoire pour protéger les aéronefs, inspecter les passagers et leurs bagages à main, et effectuer 
des contrôles appropriés des équipages, des marchandises (y compris les bagages en soute) et des 
provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement, et que ces mesures soient 
adaptées à toute menace accrue. Chaque Partie contractante convient que ses compagnies 
aériennes désignées sont tenues d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation, 
prévues au paragraphe 3 ci-dessus, et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée, la sortie 
ou le séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante. Chaque Partie contractante examine 
également avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue 
d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour répondre à une 
menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de l’équipage, des 
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aéroports ou des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes s’entraident en 
facilitant les communications et autres mesures appropriées destinées à mettre fin aussi rapidement 
que possible, avec un minimum de risques pour les vies humaines, à cet incident ou à cette menace 
d’incident. 

6. Si une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie 
contractante s’est écartée des dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au présent 
article, la première Partie contractante peut demander des consultations immédiates avec l’autre 
Partie contractante. Ces consultations se tiennent dans un délai de 30 jours à compter de la date de 
la demande. Elles viseront à parvenir à un accord sur les mesures appropriées pour éliminer les 
motifs d’inquiétude les plus immédiats, et à adopter, dans le cadre des normes de sûreté de 
l’OACI, les mesures nécessaires pour établir les conditions de sûreté appropriées. 

7. Chaque Partie contractante prend les mesures qu’elle estime pratiques pour faire en sorte 
qu’un aéronef faisant l’objet d’un acte de capture illicite ou d’autres actes d’intervention illicite, 
qui a atterri sur son territoire, soit retenu au sol à moins que son départ ne soit rendu nécessaire par 
le devoir prioritaire de sauvegarder les vies humaines. Dans la mesure du possible, ces mesures 
sont prises par consultations mutuelles. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS PROCEDURALES 

Article 17. Horaires 

1. Aucune des Parties contractantes n’exige que les compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante déposent leurs horaires, programmes de vols ou de leurs plans 
opérationnels, sauf dans la mesure où l’application non discriminatoire de conditions uniformes, 
comme le prévoit le paragraphe 2 de l’article 8 (Concurrence loyale), l’exigerait ou dans les cas 
spécifiquement autorisés dans une annexe au présent Accord. 

2. Si une Partie contractante exige ce dépôt, aux fins d’information, elle réduit au minimum 
les contraintes administratives liées aux prescriptions et procédures de dépôt pour les 
intermédiaires du transport aérien et pour les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante. 

Article 18. Consultations et amendements 

1. Dans un esprit d’étroite collaboration, les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes se consultent de temps à autre en vue d’assurer la mise en œuvre des dispositions du 
présent Accord et le respect satisfaisant de ces dispositions. 

2. Chacune des Parties contractantes peut demander des consultations en vue d’amender le 
présent Accord ou son annexe. Ces consultations commencent dans les 60 jours qui suivent la date 
de réception de la demande par l’autre Partie contractante, à moins que les Parties contractantes 
n’en conviennent autrement. Ces consultations peuvent être menées par le biais de discussions ou 
d’une correspondance. 

3. Tout amendement au présent Accord ou à son annexe 2 se fait d’un commun accord entre 
les Parties contractantes et entre en vigueur à la date de la dernière des notifications écrites par 
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lesquelles les Parties contractantes s’informent mutuellement de l’accomplissement de leurs 
formalités constitutionnelles respectives. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article ci-dessus, tout 
amendement de l’annexe 1 au présent Accord est convenu par écrit entre les autorités 
aéronautiques et prend effet à une date déterminée par celles-ci. 

Article 19. Règlement des différends 

1. Si un différend survient entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler 
par voie de négociations bilatérales. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation, le 
différend peut, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, être soumis pour décision à un 
tribunal composé de trois arbitres, chacune des Parties contractantes en nommant un et le 
troisième étant désigné d’un commun accord par les deux arbitres ainsi choisis, à condition que ce 
troisième arbitre ne soit pas un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante. Chaque Partie 
contractante désigne un arbitre dans les 60 jours à compter de la date de réception par l’une des 
Parties contractantes d’une note diplomatique de l’autre Partie demandant l’arbitrage du différend, 
et le troisième arbitre doit être désigné dans un nouveau délai de 60 jours. Si l’une ou l’autre Partie 
contractante omet de désigner son arbitre dans le délai de 60 jours, ou si le troisième arbitre n’est 
pas désigné dans le délai indiqué, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale peut être invité par l’une ou l’autre Partie contractante à désigner un ou plusieurs 
arbitres. 

3. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision rendue en 
application du paragraphe 2 du présent article. 

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 20. Dénonciation 

1. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit et par la voie 
diplomatique à l’autre Partie contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. 

2. Cette notification devra être communiquée en même temps à l’Organisation de l’aviation 
civile internationale. Dans ce cas, le présent Accord expire 12 mois après la date à laquelle l’autre 
Partie aura reçu la notification, à moins que cette notification ne soit retirée d’un commun accord 
entre les Parties contractantes avant l’expiration de ce délai. Si la Partie contractante destinataire 
n’accuse pas réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été reçue par elle 14 jours 
ouvrés après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 21. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord sera enregistré auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 
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Article 22. Applicabilité des accords et conventions multilatéraux 

1. Les dispositions de la Convention s’appliquent au présent Accord. 
2. Si une convention ou un accord multilatéral, reconnu par les deux Parties contractantes, 

concernant l’un quelconque des points qui font l’objet du présent Accord, les dispositions 
pertinentes de cet accord ou de cette convention annulent et remplacent les dispositions 
correspondantes du présent Accord. 

3. Les Parties contractantes peuvent se consulter pour déterminer les conséquences du 
remplacement des dispositions mentionné au paragraphe 2 du présent article sur le présent Accord 
et pour convenir des amendements nécessaires à apporter au présent Accord. 

Article 23. Applicabilité de l’Accord 

1. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique uniquement à 
son territoire situé en Europe. 

2. En ce qui concerne la République-Unie de Tanzanie, le présent Accord s’applique au 
territoire de la République-Unie de Tanzanie. 

Article 24. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle les deux Parties contractantes se sont informées mutuellement par écrit de 
l’accomplissement des formalités et des procédures constitutionnelles requises pour l’entrée en 
vigueur d’accords internationaux dans leur pays respectif. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord., 

FAIT à Dar es-Salaam, le 3 juin 2014, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
J.R.T. FREDERIKS 

Ambassadeur en Tanzanie 

Pour la République-Unie de Tanzanie : 
H.G. MWAKYEMBE 

Ministre des transports 
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ANNEXE 1 : TABLEAU DES ROUTES 

a. Pour les compagnies aériennes désignées du Royaume des Pays-Bas : 
Points aux Pays-Bas - Tous les points intermédiaires - Points en République-Unie de 
Tanzanie : Kilimandjaro et/ou Dar es-Salaam et/ou Zanzibar - Tous les points au-
delà 

b. Pour les compagnies aériennes désignées de la République-Unie de Tanzanie : 
Points en République-Unie de Tanzanie - Tous les points intermédiaires - Tous les 
points aux Pays-Bas - Tous les points au-delà 

 Note : 
Chacune des compagnies aériennes désignées peut, sur l’un quelconque de ses vols ou sur 
tous ses vols, et à son gré : 
a. Assurer des vols dans l’un ou l’autre sens ou dans les deux sens ; 
b. Mettre fin à tout ou partie de leurs services sur le territoire de l’autre Partie 

contractante ; 
c. Combiner des numéros de vols différents sur une même exploitation d’aéronef ; 
d. Desservir des points intermédiaires, et au-delà, ainsi que des points dans les 

territoires des Parties contractantes dans n’importe quelle combinaison et dans 
n’importe quel ordre ; 

e. Omettre des escales en un ou en plusieurs points ; 
f. Transférer du trafic de l’un quelconque de ses aéronefs vers l’un quelconque de ses 

autres aéronefs, en tout point ; 
g. Desservir des points en deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et proposer ces services au public en tant que 
services directs ; 

h. Effectuer des escales en tout point sur le territoire de l’une ou l’autre Partie 
contractante ou en dehors de celui-ci, y compris en coterminalisation ; 

i. Assurer le transit à travers le territoire de l’autre Partie contractante ; et 
j. Combiner, à bord du même aéronef, du trafic indépendamment de la provenance de 

celui-ci ; 
Sans limites de direction ou limites géographiques et sans perte d’un droit quelconque 
d’exploiter le trafic qui serait autrement autorisé au titre du présent Accord, sous réserve 
que le service commence ou se termine sur le territoire de la Partie qui a désigné la 
compagnie aérienne. 
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ANNEXE 2 : DROITS DE CINQUIEME LIBERTE 

Les compagnies aériennes désignées de la République-Unie de Tanzanie ont le droit 
d’exploiter des services tout cargo en exerçant pleinement les droits de cinquième liberté sur des 
points en Europe. 

Les compagnies aériennes désignées du Royaume des Pays-Bas ont le droit d’exploiter des 
services tout cargo en exerçant pleinement les droits de cinquième liberté sur des points en 
Afrique.  


